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COMPTE RENDU du CHSCT
Du 15 avril 2015

Comme d’habitude, le Var se singularise par sa réactivité : il est à noter que
nous sommes le dernier département de France à tenir notre 1er CHSCT de
l’année 2015 !
Serait-ce parce que les conditions de travail des agents varois ne sont pas au
cœur des préoccupations de notre direction ?

Toujours est-il que de TRES nombreux points étaient à l’ordre du jour de ce
CHSCT, trop nombreux pour un examen attentif en une unique journée. Une
reconvocation a été demandée par l’ensemble des OS, afin d’apporter à chaque
dossier tout l’intérêt nécessaire.

DUERP-PAP : Les plans annuels de prévention (PAP) de la DDFIP ainsi que
celui de la DIRCOFI ont été présentés. Comme la nouvelle réglementation
prévoit que la concertation des services, nécessaire à l’élaboration des DUERP
(Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels), se fera désormais
tous les 2 ans (au lieu d’une périodicité annuelle précédemment), le PAP 2015
résulte des actions non  réalisées en 2014.
Sans surprise, F.O.-FINANCES et l’ensemble des OS ont voté CONTRE ces
PAP, F.O.-FINANCES indiquant que la limitation du budget ne permet pas de
prendre en compte la totalité des demandes formulées dans le DUERP. Il
s’ensuit donc une démotivation des agents.
Certes, le nombre de lignes du DUERP diminue, non pas, comme veut le faire
croire l’administration, grâce à une diminution du nombre de risques, mais bien
par manque d’intérêt des agents à inscrire des risques jamais pris en compte.
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RAPPORTS ISST : Notre Inspecteur de Santé et Sécurité au Travail, ayant une
compétence régionale, voire même plus étendue en ce qui concerne les
formations, n’a réalisé que 3 visites cette année (une à la DIRCOFI de Fréjus,
une au CFP de la Seyne/mer et une à celui de Hyères). Il est cependant
regrettable que ces visites, pourtant non inopinées, ne bénéficient pas de
préparation et que les documents ne soient pas tenus à la disposition de l’ISST.
Il est cependant à noter l’effort de la direction quant aux réponses apportées aux
observations, même si les délais de réalisation restent très vagues.

BUDGET CHSCT :
Comme annoncé dans la liminaire, le budget 2015 subit une baisse de 4 900,00
euros, ce qui limite évidemment les actions possibles.
Cependant, et contrairement aux autres OS qui ont voté contre, F.O.-FINANCES
s’est abstenu, ne voulant pas remette en cause le travail effectué dans des limites
imposées.

QUESTIONS DIVERSES :

- Cuers : Un devis établi par une société compétente est enfin en cours de
validation à la DDFIP, afin, que des analyses d’air soient réalisées au sein du
CFP de Cuers, où les agents subissent des désagréments certes olfactifs, mais
potentiellement toxiques ! ! Bien évidemment, F.O.-FINANCES continue à suivre
de manière très attentive l’évolution de ce dossier.

- Certificats de travail sur sites amiantés : Suite à nos demandes, F.O.-
FINANCES a obtenu la mise en place de certificats. Cependant, ces documents
font mention de « travaux susceptibles d’avoir généré une dispersion de fibres
d’amiante », ce qui n’est pas en accord avec l’idée originelle. A ce jour, un
nouveau modèle de certificat de présence a été élaboré par la coordination des
médecins de prévention, mais n’a pas encore été validé. F.O.-FINANCES reste
vigilant sur ce sujet.

A suivre le CHSCT du 6 mai, avec notamment au programme un point d’étape
sur les projets immobiliers et de restructuration, les modifications des horaires
d’ouverture au public et la mise en application de la règle des 40 jours, les
modalités de remboursement des frais de déplacements…


